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SIGNATURE DU PRODUCTEUR :   

Si représentant du producteur, à quel titre :   

Remarques :   

  

Demande d’inscription   de correction   de radiation   

Date de l’inscription ou du changement d’inscription :   

b) « Plan » : le Plan conjoint des producteurs de bleuets 
du Saguenay-Lac-St-Jean (chapitre M-35.1, r. 27);

c) « Régie » : la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec;

d) « Syndicat » : le Syndicat des producteurs de bleuets 
du Québec, syndicat professionnel légalement constitué 
en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels (cha-
pitre S-40).

SECTION II
PRODUIT VISÉ

2. Le Plan vise tout le bleuet provenant du territoire 
couvert par le Plan et mis en marché par un producteur.

SECTION III
PRODUCTEUR VISÉ

3. Le producteur visé par le Plan est toute personne 
ou société qui produit en bleuetière ou qui cueille hors 
bleuetière le produit visé pour fi ns de mise en marché.

SECTION IV
TERRITOIRE COUVERT PAR LE PLAN

4. Le Plan vise le bleuet provenant du territoire des 
M.R.C. de Lac-Saint-Jean-Est, du Domaine-du-Roy, 
de Maria-Chapdelaine, du Fjord-du-Saguenay et des 
municipalités de Van Bruyssel, Lac-Édouard, Rapide-
Blanc, La Croche, La Bostonnais, La Tuque, Carignan, 
Lac-à-Beauce et Rivière-aux-Rats dans la M.R.C. du 
Haut-St-Maurice.

SECTION V
ADMINISTRATION

5. Le Syndicat est chargé de l’application du Plan.

Décision 10684, 13 mai 2015
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Producteurs de bleuets – Saguenay-Lac-Saint-Jean 
— Plan conjoint
— Modifi cation

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 10684 
du 13 mai 2015, approuvé un Règlement modifi ant le Plan 
conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-
Saint-Jean et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire,
MARIE-PIERRE BÉTOURNAY, avocate

ANNEXE A
RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN CONJOINT  
DES PRODUCTEURS DE BLEUETS DU 
SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 81)

SECTION I
DÉFINITIONS

1. Dans le présent Plan, les expressions suivantes 
signifi ent :

a) « Loi » : la Loi sur la mise en marché des produits 
agricoles, alimentaires et de la pêche (chapitre M-35.1);
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6. Le mode d’élection ou de remplacement des admi-
nistrateurs est celui prévu par le Règlement général du 
Syndicat en vertu de sa loi constitutive.

SECTION VI
POUVOIRS, DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DU 
SYNDICAT RELATIFS À L’APPLICATION 
DU PLAN

7. À titre d’administrateur du Plan, le Syndicat possède, 
sans restriction, tous les pouvoirs, devoirs et attributions 
prévus à la Loi pour un offi ce de producteurs.

SECTION VII
COMITÉS

§1. Dispositions générales

8. Le mandat des membres des comités prévus à la 
présente section est d’une durée de 1 an.

9. Chacun des comités voit à son mode de fonction-
nement et nomme, parmi ses membres, un président de 
comité.

10. Le conseil d’administration remplace le producteur 
nommé à un comité qui ne satisfait plus aux conditions 
pour lesquelles il a été désigné. Les acheteurs de bleuets 
en forêt publique, liés par convention de mise en marché 
de bleuets avec le Syndicat, font de même avec la personne 
qu’ils ont désignée sur le Comité forêt publique si elle 
cesse en cours d’année d’être un acheteur de bleuet en 
forêt publique lié au Syndicat par une convention de mise 
en marché de bleuets.

§2. Comité mise en marché

11. Le Comité mise en marché est composé de 1 repré-
sentant des cueilleurs de bleuets hors bleuetière désigné 
par l’association accréditée par la Régie pour représen-
ter ces cueilleurs et de 3 producteurs sans aucun intérêt 
nommés par les administrateurs qui sont aussi des pro-
ducteurs sans aucun intérêt lors de la première réunion 
du conseil d’administration suivant chaque assemblée 
générale annuelle des producteurs.

On entend par « producteur sans aucun intérêt », un 
producteur qui fait partie de cette catégorie prévue au 
Règlement sur le regroupement en catégories des pro-
ducteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean (cha-
pitre M-35.1, r. 28).

12. Le Comité mise en marché a pour mandat 
d’appuyer et de conseiller le conseil d’administration à 
l’égard de toute question relative aux conditions de mise 

en marché du produit visé et pouvant faire l’objet ou fai-
sant l’objet d’une convention de mise en marché et, plus 
particulièrement, à la demande du conseil d’administra-
tion de voir notamment à :

a) préparer et planifi er les négociations des condi-
tions de mise en marché du produit visé au Plan et, le cas 
échéant, recommander au conseil d’administration des 
mesures à prendre à cette fi n, notamment pour retenir les 
services de tout expert ou conseiller pour l’appuyer dans 
son mandat;

b) négocier telles conditions de mise en marché et, le 
cas échéant, recommander au conseil d’administration la 
signature par ce dernier d’une ou de plusieurs conventions 
de mise en marché;

c) procéder à la conciliation et à l’arbitrage des condi-
tions de mise en marché;

d) assurer le suivi et l’application des conventions de 
mise en marché signées et homologuées par la Régie et, 
notamment, assurer le traitement de tout grief logé par ou 
contre le Syndicat ou un producteur à l’égard d’un signa-
taire d’une convention de mise en marché.

13. Le Comité mise en marché fait rapport aux seuls 
administrateurs qui sont des producteurs sans aucun inté-
rêt et à celui qui représente les cueilleurs de bleuets hors 
bleuetière.

§3. Comité forêt publique

14. Le Comité forêt publique est composé de 
1 membre du conseil d’administration désigné par lui 
lors de la première réunion du conseil d’administration 
suivant l’assemblée générale annuelle des membres, de 
2 représentants des cueilleurs de bleuets hors bleuetière 
nommés par l’association accréditée par la Régie pour 
les représenter, de 1 producteur en bleuetière aménagée 
en forêt publique nommé par les producteurs lors de leur 
assemblée générale annuelle et de 1 acheteur de bleuets 
en forêt publique, lié par convention de mise en marché 
de bleuets avec le Syndicat, nommé par les acheteurs de 
bleuets en forêt publique qui sont liés au Syndicat par une 
convention de mise en marché de bleuets.

15. Le Comité forêt publique a pour mandat de propo-
ser au conseil d’administration des moyens pour améliorer 
la cueillette du bleuet en forêt publique, pour améliorer 
la qualité du bleuet récolté hors bleuetière, son transport, 
son identifi cation, ses secteurs de cueillette, ainsi que tout 
autre sujet que le conseil d’administration juge approprié 
de lui soumettre pour consultation afi n d’assurer une mise 
en marché effi cace du bleuet de la forêt et une plus-value 
aux producteurs.
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§4. Comité de production bleuets biologiques

16. Le Comité de production bleuets biologiques est 
composé de 1 producteur membre du conseil d’adminis-
tration que celui-ci désigne lors de la première réunion 
du conseil d’administration suivant l’assemblée générale 
annuelle des producteurs, de 2 représentants des cueilleurs 
de bleuets hors bleuetière nommés par l’association accré-
ditée par la Régie pour les représenter et de 2 membres 
producteurs certifi és biologiques nommés par les produc-
teurs lors de l’assemblée générale annuelle de ceux-ci.

17. Le Comité de production bleuets biologiques 
s’intéresse particulièrement aux moyens d’assurer le res-
pect des normes de certifi cation et d’assurer une mise en 
marché effi cace et ordonné du bleuet certifi é biologique.

SECTION VIII
OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR

18. Le producteur est tenu de :

a) se conformer aux décisions et aux règlements pris 
par le Syndicat dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont 
conférés;

b) respecter toute entente conclue par le Syndicat dans 
le cadre de la Loi et du Plan;

c) payer les frais d’application du Plan et des 
règlements;

d) fournir au Syndicat tout renseignement jugé utile à 
l’application du Plan, des règlements ou de toute entente.

SECTION IX
FINANCEMENT

19. L’application du Plan est fi nancée par des contribu-
tions qui doivent être payées par tous les producteurs visés 
par le Plan en vertu des règlements applicables.

20. Le présent règlement remplace le Plan conjoint des 
producteurs de bleuets du Québec (chapitre M-35.1, r. 27).

21. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.
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Décision 10684, 13 mai 2015
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Producteurs de bleuets – Saguenay-Lac-Saint-Jean
— Regroupement en catégories
— Modifi cation

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 10684 
du 13 mai 2015, approuvé un Règlement modifi ant le 
Règlement sur le regroupement en catégories des pro-
ducteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean et dont 
le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire,
MARIE-PIERRE BÉTOURNAY, avocate

ANNEXE B
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
SUR LE REGROUPEMENT EN CATÉGORIES 
DES PRODUCTEURS DE BLEUETS DU 
SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN

Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 84)

1. Le Règlement sur le regroupement en catégories des 
producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean est 
modifi é par l’addition, à la fi n de l’article 1 après « direc-
tement », de « et pour pourvoir à la nomination de certains 
d’entre eux sur des comités ».

2. L’article 2 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

2. Le Syndicat regroupe les producteurs selon les ren-
seignements recueillis en application du Règlement sur 
le fi chier des producteurs visés par le Plan conjoint des 
producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean (cha-
pitre M-35.1, r. 25 ) dans les catégories suivantes :

1° cueilleur hors bleuetière;

2° producteur en bleuetière aménagée en forêt 
publique;
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